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LES ATTAQUES DE L’ÉTAT ET SON DÉSENGAGEMENT 
Depuis 2013, la Ville a subi de nombreuses coupes budgétaires  
en raison de décisions gouvernementales :

• Disparition progressive de la dotation globale de fonctionnement (DGF)
• Suppression de la taxe professionnelle
• Baisse des compensations fiscales
• �Institution en 2025 du DILICO (dispositif de lissage conjoncturel  

des recettes fiscales des collectivités territoriales)

Sans ces baisses cumulées, la Ville disposerait en 2026  
de ressources communales supérieures de 16,3M€,  
soit une perte cumulée de 96M€ durant le mandat.
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UN CONTEXTE DE CONSTRUCTION BUDGÉTAIRE  
DIFFICILE & INCERTAIN 
Le Projet de loi de finances (PLF) Lecornu 2 : 

• �Déposé le 14 octobre 2025 : ses impacts sur le budget communal  
étaient de 4,2 M€ dont 3 M€ de privation de nos recettes (DILICO).

• �Au moment de l’élaboration du budget, la loi définitivement votée n’était  
pas encore connue. Celui-ci a donc été construit sur des hypothèses prudentes.
- �Un contexte particulièrement complexe : construction de plusieurs budgets  

en un temps réduit. 

- Impact final à environ 1 M€ pour le budget communal ivryen. 

?? ... !!
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NOS DÉPENSES
Le montant proposé aujourd’hui est de 157,7 M€ :

• FCCT (fonds de compensation des charges transférées au territoire) : 	 15,5 M€

• Dépenses des services municipaux :  					     33,5 M€

• Contingents et participations : 						      7 M€

CLASSES DE
DÉCOUVERTE
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NOS DÉPENSES

• Subventions aux associations :					     3,5 M€

• �Rémunération du personnel communal : 		      		  98 M€
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NOS RECETTES
Le montant proposé aujourd’hui est de 173 M€

Parmi les recettes :

• Taxe foncière : 									         74,2 M€

• Dotation de l’État (DSU, compensations fiscales) : 				    14,4 M€

• Attribution de compensation versée par la Métropole : 				    57,9 M€

• Recettes des services (participation des usager·ères et financements) : 	 21,7 M€

• Autres recettes fiscales (fiscalité indirecte, droits de mutation…) : 		  5 M€

Le taux de 
fiscalité 

communale 
est gelé 

depuis 2017 

CONSERVATOIRE MUNICIPAL 
DE DANSE ET DE MUSIQUE

CINÉMA MUNICIPAL 
LE LUXY

ACCUEILS  
DE LOISIRS

RECETTES STATIONNEMENT
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Epargne de gestion (solde entre recettes et dépenses  
de fonctionnement) : 15,3 M€ (actualisée à 18,3 M€)
Les charges financières liées à la dette dépendent :

• Des intérêts payés au titre des emprunts contractés par la Ville : 	 2,2 M€

• Du remboursement du capital des emprunts mobilisés : 		  11,6 M€

UNE DETTE MAÎTRISÉE  
ET UNE CAPACITÉ D’INVESTISSEMENT

Épargne de 
gestion - charge 

de la dette 
= épargne 
disponible

Épargne 
disponible 
= 1,5 M€ 

(actualisée  
à 4,5 M€)*

* Après décision modificative du budget
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UNE DETTE MAÎTRISÉE  
ET UNE CAPACITÉ D’INVESTISSEMENT
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Nombre d’années

Seuil critique d’endettement
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Endettement  
de la ville  

au 31/12/2025 : 
91,3 M€

Capacité de 
désendettement 

estimée : 
5,8 années
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CHARTE GISSLER : UN INDICATEUR COMMUN 
À TOUTES LES COLLECTIVITÉS

Une dette 
saine
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2026 : un programme pluriannuel d’investissement (PPI)  
de 39,3 M€ (45,9M€ en 2025)

• Accompagnement du développement de la ville.

• Nécessité d’un autofinancement important.

UNE DETTE MAÎTRISÉE  
ET UNE CAPACITÉ D’INVESTISSEMENT

Besoin d’un 
endettement  
en 2026 de 

17,5 M€, actualisé 
à 14,5 M€

ÉCOLE
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Pour un total de 39,3 M€

LE PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 
PROPOSÉ POUR 2026

Développement
de la Ville
26,4 M€

Opération
générant
des économies
6,3 M€

Opérations
structurantes
6,6 M€
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Développement de la ville : 	 26,4M€

• �Nouveau groupe scolaire Olga Bancic dans l’agrocité Gagarine-Truillot : 		  12 M €

• Participation aux équipements de la ZAC Ivry-Confluences :		  2,4 M €

• �Acquisition foncière dans l’agrocité Gagarine-Truillot  
pour la relocalisation de la Maison municipale de quartier :		      1,3 M €

• �Travaux de sauvegarde du patrimoine culturel  
de l’église Saint-Pierre-Saint-Paul :		      400 000 €

• Opérations de lutte contre l’habitat insalubre : 	      500 000 €

• Acquisition des Carrières Delacroix : 		  200 000 €

ÉCOLE
MAISON 

MUNICIPALE  
DE QUARTIER

LE PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 
PROPOSÉ POUR 2026
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Le développement de la ville : 

• Études et programmation pour le nouvel équipement nautique : 	 200 000 €

• Aide à la construction de logements sociaux : 	 190 000 €

• Poursuite du déploiement des caméras de vidéo-verbalisation : 	 170 000 €

• �Aménagement de l’espace sportif hybride de la cité Thorez  
(projet du budget participatif) : 		  80 000 €

• �Études pour l’extension-réhabilitation  
du groupe scolaire Joliot-Curie : 		  80 000 €

Prévision de 6,8M€  
pour le maintien  
du service public,  

l’entretien  
du patrimoine

et l’accessibilité

LE PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 
PROPOSÉ POUR 2026

ÉCOLE
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Opérations génératrices d’économies sur la section  
de fonctionnement : 	 6,3 M€ 

• �Rénovation thermique et mise en accessibilité  
du gymnase Delaune :	     4,5 M€

• �Études pour la rénovation thermique des groupes scolaires  
Einstein et Langevin : 	    100 000 €

LE PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 
PROPOSÉ POUR 2026
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Opérations structurantes : 		  6,6M€ 

• Opérations sur le projet Cœur de ville – Jeanne Hachette : 			   6,5 M€

• Espace démarches et citoyen : 			   2,7 M€

• École d’Arts Plastiques : 			   1,0 M€

• Regroupement des centres techniques (études et programmation) : 			   200 000 €

LE PROGRAMME D’INVESTISSEMENT 
PROPOSÉ POUR 2026

CTM


